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1. MISSION DEMANDEE 

FC ARTIFICES souhaite acheter un terrain pour installer un dépôt pyrotechnique pour 
stocker des feux d’artifices préalablement montés ou en réaliser le montage sur la 
commune de Nibas (80). Ceci implique la réalisation d’un dossier d’enregistrement ICPE. 

La demande d’enregistrement nécessite un document permettant au préfet d’apprécier la 
compatibilité des activités projetées avec les différents plans, schémas et plans 
suivants : 

- SDAGE 

- SAGE 

- Schéma régional des carrières 

- Plan national de prévention des déchets 

- Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets 

- Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

- Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole  

- Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole  

- Plan de protection de l’atmosphère 

Dans notre projet seuls le SDAGE et le SAGE sont applicables. 
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2. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX (S.D.A.G.E.) 

La commune de Nibas est couverte par le S.D.A.G.E. du bassin Artois-Picardie. Ses 
orientations fondamentales et dispositions sont les suivantes : 

- Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques à le projet n’a pas 
d’impact sur la biodiversité des milieux aquatiques 

- Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante à le projet ne 
prélève pas d’eau potable et n’a pas d’impact sur celle-ci 

- S‘appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 
effets négatifs des inondations à le projet n’a pas d’impact sur les inondations 

- Protéger le milieu marin à le projet n’a pas d’impact sur le milieu marin 

- Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau à 
le projet n’est pas concerné par cet enjeu. 

Le projet est donc compatible avec le S.D.A.G.E. du bassin Artois-Picardie. 
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3. SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES 
EAUX (S.A.G.E.) 

La commune de Nibas se trouve dans le périmètre du S.A.G.E (Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux) Somme aval et cours d'eaux côtiers. Les règles du S.A.G.E. 
approuvées sont les suivantes : 

- Limiter l’artificialisation des berges des cours d’eau à le projet n’est pas concerné 
- Gérer les eaux pluviales à il n’y aura pas de collecte des eaux pluviales 
- Protéger les zones humides à le projet ne se situe pas en zone humide 
- Compenser la destruction de zones humides au sein d’un même bassin versant à Il n’y a 

aura pas de destruction de zones humides au cours de ce projet. 

Le projet est donc compatible avec le S.A.G.E. Somme aval et cours d’eaux côtiers. 
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